[image: Une image contenant texte

Description générée automatiquement]Contenu boîte à outils municipalités 
Version : août 2021


CONTENU INFORMATIONNEL 
COLLECTE DES ORDURES


BAC NON RAMASSÉ OU BAC ENDOMMAGÉ

Votre bac n’a pas été ramassé ou il a été endommagé? Vous pouvez le signaler en remplissant le formulaire en ligne d’Info-collectes à l’adresse suivante : [https://www.mrcvr.ca/services/matieres-residuelles/info-collectes/] ou par téléphone au 450 464-INFO (4636), sans frais 1 844 722-INFO(4636). 

CONSIGNES

Pour une collecte efficace, assurez-vous de suivre ces consignes :

· OBLIGATOIRE - Bac roulant gris, vert ou noir muni d’une prise européenne, d’un format de 120 litres, de 240 litres ou de 360 litres.
· Un bac roulant par unité d’occupation est autorisé.
· Placez votre bac roulant en bordure de rue, après 19 h la veille ou avant 7 h le jour des collectes. La collecte se déroule de 7 h à 21 h.
· Orientez la poignée et les roues du bac vers votre résidence.
· Assurez-vous que le couvercle de votre bac est bien fermé.
· Ne déposez que les déchets ultimes : voués aux ordures uniquement. 
· Placez votre bac roulant en bordure de rue sans nuire à la circulation automobile ou aux piétons.
· Laissez un dégagement d’un (1) mètre autour de votre bac.
· Les encombrants sont interdits à la collecte des ordures.

BACS ROULANTS SUPPLÉMENTAIRES

Dans le cadre de l’optimisation de la collecte des ordures, certains types d’immeubles résidentiels peuvent faire une demande d’un bac à ordures supplémentaire afin de permettre la disposition adéquate du volume d’ordures excédent. Des frais supplémentaires de collectes seront appliqués par la municipalité.

L'utilisation de bacs roulants d'ordures supplémentaires est autorisée pour les exceptions suivantes : 
· famille ou maison intergénérationnelle de six (6) personnes et plus
· garderie en milieu familial
· maison d'accueil pour personnes âgées ou handicapées. 
· résidence ou entreprise agricole

Les propriétaires d’immeubles autorisés doivent faire la demande pour un bac supplémentaire auprès de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, en complétant le formulaire de Demande de bac d’ordures supplémentaire [https://www.mrcvr.ca/services/matieres-residuelles/info-collectes/ordures/].


MATIÈRES REFUSÉES

Il est INTERDIT de déposer les matières suivantes :

· Animaux morts
· Appareils à moteur électrique ou à essence (tondeuse, coupe-bordure, souffleuse, scie à chaîne, etc.)
· Appareils électroménagers avec halocarbures ou appareils frigorifiques ménagers (climatiseur, réfrigérateur, congélateur, refroidisseur d’eau, déshumidificateur, cellier)
· Batteries et piles
· Branches, arbres, bûches et souches
· Cendres
· Déchets biomédicaux (seringues, médicaments, comprimés)
· Matériaux de construction, de rénovation et de démolition (gypse, céramique, béton, asphalte, bardeaux d’asphalte, mortier, brique, matériel de revêtement, laine minérale, planche de bois, moulure, madrier, pièce de bois pressé [presswood], porte extérieure et porte de garage)
· Matériaux secs (terre, sable, gravier, roche)
· Matières recyclables
· Produits électroniques (téléviseur, ordinateur, écran, système audio, cellulaire)
· Pièces de véhicules motorisés (batterie, pare-brise, pneu, carcasse de véhicules motorisés et autres pièces)
· Résidus domestiques dangereux (solvant, décapant, huile, peinture, ampoule fluocompacte, bonbonne en aérosol, etc.)
· Tissus et vêtements
· Toutes matières pêle-mêle qui n’est pas dans un bac roulant admissible.



















ENCOMBRANTS

Les encombrants ou volumineux sont des ordures domestiques qui excèdent la capacité du bac à ordures ou qui ont un poids supérieur à 25 kg (55 livres). La taille et le poids des encombrants doivent permettre que ceux-ci puissent être manipulés par deux personnes, sans équipement mécanique.

Consignes 

· NOUVEAU et OBLIGATOIRE : la collecte mensuelle des encombrants est sur réservation. 
· Les demandes doivent être reçues au plus tard à midi le vendredi précédent la collecte afin d’assurer que les items soient collectés.
· Veuillez compléter le formulaire de réservation au www.mrcvr.ca/encombrants.
· Pour de l’information supplémentaire sur ce service ou de l’assistance pour compléter le formulaire de demande, veuillez téléphoner au 
450 641-3070, poste 3185.
· La collecte sur réservation des encombrants a lieu la même journée que la collecte des ordures : déposez-les en bordure de rue, après 19 h la veille ou avant 7 h le jour de la collecte. La collecte se déroule de 7 h à 21 h.
· Les encombrants doivent être facilement accessibles en bordure de rue (aucune voiture stationnée devant).
· Les volumineux doivent être disposés côte à côte en respectant un dégagement de 60 cm (2 pi) entre le bac d’ordures et entre eux.
· Les volumineux doivent être facilement manipulés par deux personnes et doivent être libre de clous, de vis et de bouts tranchants afin de rendre leur manipulation sécuritaire pour la personne qui effectue la collecte.
· Coupez les toiles et les tapis et attachez-les en rouleaux de 1,2 m (4 pi) de longueur et 30 cm (1 pi) de diamètre.


Encombrants acceptés 

· Toutes matières acceptées à la collecte des ordures et qui sont trop volumineuses pour être déposées à l’intérieur du bac roulant. 
· Meubles et appareils ménagers usagés
· Tapis, toiles de piscine, meubles de patio, évier, bain, réservoir d’eau chaude, barbecue au gaz propane sans la bonbonne, etc.


Encombrants refusés

· Électroménagers avec halocarbures ou appareils frigorifiques ménagers (climatiseur, réfrigérateur, congélateur, refroidisseur d’eau, déshumidificateur, cellier, etc.)
· Matériaux de construction en vrac (bois, gypse, cabinets d’armoires de cuisine, panneaux de clôtures, etc.)
· Toutes matières refusées dans la collecte des ordures.


Collecte des encombrants du mois de juillet 2021

En raison de la période des déménagements, la collecte des encombrants prévue le _____ juillet sera sans réservation. Lors de cette journée, le camion de collecte desservira toutes les rues de la municipalité. Les matières acceptées et refusées demeurent les mêmes. 

Les réservations seront à nouveau obligatoires à partir du 1er août 2021.
 

VOUS AVEZ UNE QUESTION, UNE PLAINTE OU UN COMMENTAIRE?

Communiquez avec le service Info-collectes de la MRC de La Vallée-du-Richelieu.
· Formulaire en ligne : www.mrcvr.ca/info-collectes
· Par téléphone : 450 464-INFO (4636) ou sans frais 1 844 722-INFO (4636)
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